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     XXVe JNKS 
Journées Nationales de la Kinésithérapie Salariée / Séminaire National 

 

Jeudi 22 & Vendredi 23 septembre 2022 

 

KINÉSITHÉRAPIE SALARIÉE & PRATIQUES PROFESSIONNELLES : 

TERRITOIRES en MOUVEMENT  
[ 2021 - 2022 - 2023 ] 

 JOURNÉES NATIONALES DE LA KINÉSITHÉRAPIE SALARIÉE 
 Session de formation continue conçue et réalisée par le CNKS 

 Organisée et gérée sous l’égide de KOP 
 n° Siret : 38805089000044 - n° de déclaration d’activité 53220872422 – DATADOCK 0035038 

 

PARLONS EN, ENSEMBLE  
 

au sein de l’IRF du CHU de REIMS  

CNKS  Collège National de la Kinésithérapie Salariée  -  Association Loi 1901 dédiée aux MKs et cadres Mks Salariés 
 



                        

            JNKS 2022 conçues par        administrées  par          en partenariat et avec le soutien de :      

   PARLONS EN, ENSEMBLE  

  CHU de REIMS 

 
    
Programme au 13 06 2020 
 
 
 

 
 
 

• ACCUEIL BIENVENUE :  Direction Générale CHU Reims,  
 Pierre-Henri Haller, Président du CNKS (13), Hervé Quinart, DS IRF (51), Sophie Trichot, CSS (51)  

• KALEIDOSCOPE : EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES EN COURS  
 Pierre-Henri Haller, Président du CNKS (13) & Olivier Saltarelli, Secrétaire Général CNKS (21)  
 

 

 

 

• KINESITHERAPIE SALARIEE & AMPUTES Kevin Arribart, MK (94) président du GI Amputés et 
Matthieu Guemann, MK, PhD (75) président de la SFP  

• KINESITHERAPIE SALARIEE & BRULES   Emilie Rouvière, CDS MK (83)   
 

•    

•  

 

 

 
 

• TEMPS PARTIEL EXERCICE MIXTE  Marion Fortune & Alice Hall, Masseurs-kinésithérapeutes (51) 

• DYSPHAGIE & NORMES INTERNATIONALES D'ALIMENTATION  Marielle Leflon et Laurine Nowack, 
orthophonistes (51) 
 

• MPR : REEDUCATION, READAPTATION & KINESITERAPIE SALARIEE ?    
     Jean Pascal Devailly, MPR, Président du SYFMER (75) 

• KINESITHERAPEUTES SALARIES : FORMATION CONTINUE, CERTIFICATION   
Paul Vermot, MK (Suisse), Jean Gournay, ANFH (51), et Sophie Trichot, CSS MK (51) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

          JNKS REIMS 2022    Jeudi 22 septembre 
Journées Nationales de la Kinésithérapie Salariée – Séminaire National 

 

 

 

 

Pause Déjeuner   

Pré-Programme  

au  

22 07 2022 

  Pratiques Professionnelles … & Politiques Publiques       

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pratiques Professionnelles intra-extra & interpro  

retours d’expériences locales et évolutions nationales des dispositifs 

 

 

 

 

 

Matin  

09 h 00 à 12 h 00 

Après midi  

13 h 30 – 17 h30 

Pratiques Professionnelles… et « territoires disciplinaires » : 

 retours d’expériences  & prospective                                             en partenariat avec la SFP 
avec le concours de la Société Française de Physiothérapie SFP 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18 h 30   ACCUEIL en MAIRIE  
 

 

 

 

 

 

19 h 30   SOIREE CONVIVIALE               sur inscription individuelle complémentaire  
 

 

 

 

 

 



                        

            JNKS 2022 conçues par        administrées  par          en partenariat et avec le soutien de :      

   PARLONS EN, ENSEMBLE  

  au CHU de Reims   

 

 

 

 

 

 

• KINESITHERAPIE SALARIEE  
… & PEDIATRIE  Léa Gueret, MK (92) … & GERIATRIE   Frédéric Desramault, MK (76)   
… & SOINS CRITIQUES  Guillaume Fossat, MK (45) … & HAD Valérie Martel, CDS MK (76) 

 

 
 

 

avec la participation - sous réserve - des représentants d’organisations professionnelles sollicitées   
 

• ACCUEIL DES ETUDIANTS STAGIAIRES : UNE CLEF DE L’ATTRACTIVITE ? 
o  ETUDES & ENQUETES du CNKS   Véronique Grattard, CSS MK (25) Vice-Présidente CNKS 
o TABLE RONDE « TUTORAT MENTORAT PARTENARIAT » avec Mickaël Duveau MK (45)  

 

• ACTIVITES PRATIQUES PROFESSIONNELLES ORGANISATION & CONDITION DE TRAVAIL 
o ETUDES & ENQUETES du CNKS    Valérie Martel, CDS MK (76) Vice-Présidente CNKS 
o TABLE RONDE « MK SALARIE & … SPECIFICITE, SPECIALITE, PRATIQUE AVANCEE » ?    

Pierre Henri Haller, CSS Président CNKS (13), Matthieu Guemann, MK PhD Président SFP (91)  
Etienne Panchout, MK Maitre de Conférence Associé (45) 
& France Mourey, MK CDS Professeur des Universités, Présidente de la CNU 91 (21)  
 

 

 

 

 

 

• KINESITHERAPEUTES SALARIES & RECHERCHE   

Guillaume Fossat, MK (45), Jacques Chervin MK CDS formateur (94), Julia Prieur, CDS 
Rééducateur (76), Thomas Rulleau, MK Clinicien Chercheur Coordonnateur de la recherche 
paramédicale (44), Caroline Serniclay, coordonnatrice paramédicale de la recherche (51),  
& France Mourey, MK CDS Professeur des Universités, Présidente de la CNU 91 (21)  
 

Informations et renseignements : formations.kines@kineouestprevention.com    
Vos coordonnées seront uniquement utilisées pour mieux vous informer et diffuser plus efficacement des informations pratiques sur nos formations (catalogue, emailing, …). Elles sont 
enregistrées et transmises au responsable en charge des formations de Kiné Ouest Prévention, ainsi qu’au CNKS dispensant la formation à laquelle vous vous inscrivez. Ce dernier 
s’engage à ne pas les utiliser sans votre consentement en dehors du cadre de la formation. Kiné Ouest Prévention conserve vos coordonnées tant que vous ne vous désinscrivez pas. 
Vous pouvez accéder et obtenir une copie des données vous concernant, les faire rectifier ou les faire effacer. Vous disposez également d’un droit à la limitation du traitement de vos 
données. Pour toute situation particulière de Handicap, merci de nous contacter afin que nous puissions analyser vos besoins.   
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

   Pratiques Professionnelles :  professionnalisation & diversification  
                                                       des « territoires » au cœur de l’attractivité fidélisation   
   

   
 

Prix de la Kinésithérapie Salariée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         JNKS REIMS 2022    Vendredi 23 septembre 
Journées Nationales de la Kinésithérapie Salariée - Séminaire National 

 

 

 

 

Pré-Programme  

au  

22 07 2022 

Matin  

09 h 00 à 12 h  

Après midi  

13 h 30 – 16 h 30 

Pause Déjeuner  

  Pratiques Professionnelles … et « territoires disciplinaires » :  

  retours d’expériences & prospectives     en partenariat avec la SFP 

  avec le concours de la Société Française de Physiothérapie SFP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pratiques Professionnelles :  prospective(s) & territoire(s) de recherche  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:formations.kines@kineouestprevention.com


                        

            JNKS 2022 conçues par        administrées  par          en partenariat et avec le soutien de :      

BULLETIN D’INSCRIPTION   JNKS 22 & 23 septembre 2022 

à retourner par mail :  formations.kines@kineouestprevention.com  

ou par courrier à : KINE OUEST PREVENTION (KOP) 1, allée du Puits Julien - BP 112 - 22590 PORDIC 

 
jusqu’au 11 septembre 2022 : tarif normal … à partir du 12 septembre 2022 : tarif majoré 

  

                                                                                                                                        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
         
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
TARIFS     cocher les cases correspondantes (jours et tarifs) 
 

Jusqu’au 11 septembre : 
 tarif normal 

adhérent * non adhérent 

Jeudi 22 septembre 160 € 210 € 

Vend.23 septembre 160 € 210 € 

ou les 2 jours 300 € 400 € 

Total (à reporter) : =      ……….…. € =           ……….…. € 
 

A partir du 12 septembre : 
 tarif majoré 

adhérent * non adhérent 

Jeudi 22 septembre 210 €   250 € 

Vend.23 septembre 210 €   250 € 

ou les 2 jours 400 €   480 € 

Total (à reporter) : =       ……….…. € =           ……….…. € 
 

* à jour de la cotisation  2022 au CNKS 
[ cf. ~~>  www .cnks.org ] 

remplir en MAJUSCULES svp 

NOM …………….…….....………………..………..……..   

Prénom …………………………………….…….……...… 

Date DE : ……………….…..  Date CDS : ……......……... 

Autre Diplôme : …………………………… Date …..…… 

RPPS : ……………………………………… 

 

IMPERATIF : en cas d’annulation pour cause de reprise pandémique   

adresse mail personnelle ou professionnelle : 
………………….………………………………………………………… 

ET téléphone portable : …………….………………………… 

 

Adresse domicile : ……………………………..…………………… 
…………………………………………….……………………………. 
Code postal …….……     Ville ………………………...……..…….  

Tél.  ……….……….……   Tél. port. ……………...…………….….. 

email …………………………………………………….…………….. 

 

remplir en MAJUSCULES svp 

FONCTION exercée :           Kinésithérapeute  

      Cadre (service)  Cadre sup (service) 

      Cadre (enseignant)   Cadre sup (enseignant) 

      Directeur Soins   Directeur IFMK 

Etablissement ……………………………………….…………………….. 

Service ou pôle : ………..…………………………………..…………….. 
Adresse ………………………………………..……….……………...…… 
………………………………………………………………………..…..…… 
Code postal ………………      Ville ……………………….…...………… 

Tél. …………………….…..       Fax ……………..………………………... 
email …………………………………………………………………….…… 

à compléter par le responsable en majuscules svp 

 

NOM………………………………………………………… 

Prénom………………………..……………………………. 

Fonction……………………………………………..……… 

Adresse  …………………...………………………………… 

Tél……………………..…..Fax……..………………………. 

email ..………………………………………………………         

Fait à ……………………….le……....../……...…/………. 

BON POUR ACCORD 

Cachet de l’établissement  

 

et signature du responsable de la formation 

 

 

Prise en charge par la formation continue : à compléter par le 
responsable de la formation continue de l’établissement, et 
adresser le bulletin par mail ou par courrier . Une 
convention de formation sera adressée, par KOP dès 
réception du bulletin d’inscription, au directeur de 
l’établissement. 

 

Prise en charge personnelle : joindre au présent bulletin dument 

complété, daté et signé, le règlement des frais d'inscription - et 

prestations annexes s'il y a lieu - par chèque à l'ordre de KOP  

A ……………………………… le …………./………./………. 

Signature du stagiaire 

KOP Association loi 1901 (déclarée en Préfecture des Côtes d’Armor) 

  n° Siret : 38805089000044 - n° de déclaration d’activité 53220872422 – 

DATADOCK 0035038 

[ Code APE 8559A - organisme de formation non assujetti à la TVA ] 

 

A réception du dossier complet dûment constitué (inscription individuelle 

réglée ou convention signée) KOP transmettra les informations définitives 

relatives aux JNKS (confirmation de convocation, information pratiques…) 

mailto:formations.kines@kineouestprevention.com

